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Résumé 

L'ordonnance n°75-74 du 12 novembre 1975, a prescrit l'établissement du Cadastre 

Général et l'institution du livre foncier 

Les conditions d'application de ce texte législatif ont été fixées par le décret n°76-62 du 25 

mars 1976 en ce qui concerne les dispositions relatives à l'établissement du cadastre général, 

et par le décret n°76-63 du 25 mars 1976, en ce qui concerne les dispositions relatives à 

l'institution du livre foncier. 

En raison de la grande importance des travaux préparatoires du cadastres en zones urbaines et 

dans le cadre de l’exploitation de la technologie moderne nous devons œuvrer a utiliser d’une 

manière rationnelle toutes informations foncières et graphiques disponibles au niveau  des 

différentes structures a fin des les intégrer dans le système d'information  géographique. 

Notre travail est basé sur la restitution photogrammétrique qui a été vérifiée par l’Agence 

Nationale du Cadastre, et sur les données (graphiques et littérales) recueillies auprès des 

différents organismes pour les intégrer dans le système d’information géographique (SIG). 

Le logiciel qui a été utilisé dans ce travail  est ArcGIS. 

Se travail  réalisé a cet effet explique avec détails  cette exploitation de système d'information  

géographique a  l‘aide d’un logiciel ArcGIS (version 9.3). 

 المـلـخـص

 عملية مسح الأراضي تسير على ضوء نصوص مضبوطة

  .و تأسيس السجل العقاري العام الأراضي إعداد مسح، 2757نوفمبر  21المؤرخ في  57-57حيث سن الأمر رقم 

فيما يخص الأحكام المتعلقة  6767مارس  62المؤرخ في  76-67ددت شروط تطبيق هذا النص التشريعي بالمرسوم رقم حو 

، فيما يخص الأحكام المتعلقة بتأسيس 6767مارس  62المؤرخ في  76-67بإعداد مسح الأراضي العام، و بالمرسوم رقم 

 السجل العقاري.

 الحديثة التكنولوجيا استخدام سياق وفي الحضرية المناطق في الأراضي مسحل ةالتحضيري لاعملأل الكبيرة للأهمية ونظرا

 نهايةوفي ال  هياكلال مختلف في متوفرةال بيانيةالعقارية و ال معلوماتال جميع عقلانية بطريقة غلالستإ على نعمل أن يجب

 .الجغرافية المعلومات نظام في دمجها

يستند أيضا و ، وطنية للمسح الأراضيال كالةالو قبل من همن التحقق اتم ذيال الاسترجاع الفوتوغرامتري علىهذا  عملنا ويستند

 (.SIG) الجغرافية المعلومات نظام في لدمجها مختلفة هيئات من جمعها تم التي( وحرفية الرسومية) البياناتعلى 

 ArcGIS هو العمل هذا في استخدامه تم الذي البرنامج

 (.7.6 الإصدار) ArcGIS برنامجالإستعانة ب مع الجغرافية المعلومات نظام استغلال تفاصيل يشرح المنجز العملن هذا إ
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INTRODUCTION 
 



 

INTRODUCTION 

Les délais  fixés pour réaliser le programme opérationnel du cadastre générale a travers  tous 

pays, a poussé la direction nationale du cadastre a tracer une stratégie pour respecter  les 

délais de  réalisation, a cet effet beaucoups  d’ ateliers ont été mis en place, entre autre des 

cellules de contrôle  des avancements des travaux cadastraux . Les responsables  du cadastre  

ont  impliquer les différentes  structures afin de faciliter les taches cadastrales. 

La direction générale du cadastre à adopté pour le développement du cadastre en œuvrant 

pour une nouvelle démarche essentiellement basée sur la restitution  photogrammétrique ainsi 

que  les archives des conservations, domaines, communes et autres organismes. 

Le principe de ce travail qui a été réalisé en trois chapitres nous, a conduit à une démarche 

pour exploiter toutes les informations foncières et plans disponibles auprès des différentes 

structures  pour les intégrer dans le SIG  (système d'information Géographique) 

Il existe aujourd'hui quelques grands éditeurs de logiciels SIG comme le leader ESRI avec sa 

gamme ArcGIS, cette dernière utilisée et conçue pour ce travail 

ArcGIS est un système complet qui permet de collecter, organiser, gérer, analyser, 

communiquer et diffuser des informations géographiques. En tant que principale plateforme 

de développement et d'utilisation des systèmes d'informations géographiques (SIG) au monde, 

ArcGIS est utilisé par des personnes du monde entier pour mettre les connaissances 

géographiques au service du gouvernement, des entreprises, de la science, de l'éducation et 

des médias. ArcGIS permet la publication des informations géographiques afin qu'elles 

puissent être accessibles et utilisables par quiconque.  

Le SIG est un système d'information conçu pour recueillir, stocker, traiter, analyser, gérer et 

présenter tous les types de données spatiales et géographiques 

Le SIG s’impose comme un outil puissant de gestion, de visualisation et de communication 

des informations sur notre monde, l’influence du SIG devient ainsi de plus importante.   

La direction nationale du cadastre à fixé comme objectif l’utilisation rationnelle du système 

d’information géographique pour toutes ses opérations cadastrales. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27information
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27information
https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9e_(informatique)


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 1 

Présentation Générale du Cadastre 
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I.1 Introduction 

L'ordonnance n°75-74 du 12 novembre 1975, a prescrit l'établissement du cadastre général et 

l'institution du livre foncier (1) 

Dans ce chapitre  est consacrée à la présentation générale du cadastre en zone urbaine  à 

travers la description de sa procédure  d’établissement, les sources de données utilisées et les 

documents fournis  

 

I.2 Présentation du cadastre 

I.2.1 Définition du cadastre 

Ensemble des documents établis à la suite de relevés topographiques et d'opérations 

administratives, et destinés à permettre la détermination des propriétés foncières d'un 

territoire 

Les activités du cadastre ont pour but essentiel de dresser et de tenir un inventaire de tous les 

biens immobiliers situés en Algérie 

I.2.1.2 But du cadastre 

 C’est la constitution d’une documentation cadastral par commune cette documentation 

comprend  

- Le plan cadastral   

- La matrice cadastrale 

- Les états de section  

 Le cadastre est responsable des données fournit (configuration, superficie, nature,  plans 

cadastraux, …) 

I.2.1.3 Documents graphiques (Le  plan  cadastral) 

Définition : Le plan cadastral est le document fondamental du cadastre. C’est un plan général 

au sens qu’il couvre la totalité du territoire de la commune, dont il est l’unique représentation 

parcellaire à grande échelle. 

Le format de plan cadastral : 

Le format utile: (76 x 51,4) cm, Le format extérieur : (84 x 59,4) cm. 

 

 I.2.1.4 Documents littéraux 

 La matrice cadastrale : elle  regroupe pour chaque propriétaire, les biens qu’il  

possède dans la commune avec leurs consistances et leurs caractéristiques. Ces biens 

sont classés en : 

 propriétés bâties, comprenant la désignation (identification et adresse), la nature 

de chaque bâtiment ainsi que ses caractéristiques. 

 propriétés  non  bâties  comportant  la  désignation,  la contenance  et  les 

caractéristiques (nature du sol, occupation du sol, objets supportés...).  
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Figure I.1 matrice cadastrale 

 

I.2.1.5  Le registre des états de section:  

il représente pour chaque section, la légende du plan. Il comprend  des  informations  

permettant  d’identifier  le  propriétaire  et  son  numéro communal. Ce document constitue 

la passerelle entre le plan et la matrice cadastrale. Pour  répondre  à  ses  missions,  la  

documentation cadastrale  doit  avoir  un  caractère d’actualité.  Elle  doit  être  rapidement  

disponible  et  pouvoir  s’adapter  aux  besoins. Maintenir  à  la  documentation  cadastrale  

son  caractère  d’actualité  est  l’objet  de  la Conservation Cadastrale. Elle se charge de la 

collecte des renseignements cadastraux ou modifications  de  nature  juridique  ou  

topographique  et  leur  incorporation  dans  la documentation.  
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Figure I.2 Etat de section 

 

I.2.1.6  Les avantages d’un cadastre 

Le cadastre, par son organisation très fluide, permet : 

 L'établissement  d'un  système  d'enregistrement,  bien conduit,  entraînant  la sécurité  

et  la clarté du statut légal de la terre, des personnes concernées et des tiers. Il garantit 

plus de sécurité à l'investisseur ou au propriétaire. 

 Il encourage les institutions financières à accorder des prêts. La sécurité légale 

contribue à la réduction des conflits en spécifiant les limites de chaque propriété pour 

l'instauration de relations de bon voisinage. 

 L'imposition  est  rendue  plus  facile,  la  terre  étant considérée  comme  une  source  

de revenu, et pour en collecter légalement, le cadastre est indispensable. 

Le  cadastre  fournit  des  informations  très  intéressantes,  facilitant  l'exécution  de  travaux 

d'importance nationale, tels, planification, statistiques, urbanisme 

 

 

 

 

 



Chapitre 1                                          Présentation Générale du Cadastre 
 

5 
 

I.2.1.7  Les différentes missions du cadastre 

Les missions du Cadastre sont au nombre de quatre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information de base 

Polyvalent Technique Juridique Fiscal 

Support de base 

pour des besoins 

divers 

 

Instrument pour des 

projets touchant le 

sol 

 

Sécurisation de la 

propriété et des 

droits de la 

propriété foncière 

 

Imposition de la 

propriété foncière 

 

Missions 

S.I.G 

 Notaires 

 Géomètres 

 Tribunaux 

 Banques 

 Agriculture 

 APC 

 Habitat 

 Etudes 

Ouverture vers les # utilisateurs 

Organigramme I.1. Les différentes missions du cadastre (2) 
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I.3  Définitions des notions de base du cadastre 

I.3.1  L'îlot de propriété 

Est constitué par l'ensemble des parcelles contiguës frappées des mêmes droits et des mêmes  

charges, appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision, dans un même lieu-

dit et formant une unité foncière indépendante, selon l'agencement donné à la propriété. 

I.3.2  La parcelle cadastrale 

Est une portion d'îlot de propriété d'un seul tenant représentant une même nature 

d'occupation ou d'affectation du sol. 

I.3.3  La section  

La section est l’unité de découpage cadastral, c’est une partie du territoire communal 

déterminée dans le but de faciliter l’établissement, la consultation et la tenue des documents 

cadastraux, son périmètre est constitué dans la mesure du possible par des limites présentant 

un caractère suffisant de fixité. Le format utile est (76cm x 51,4cm) et le format extérieur est 

(84cm x 59,4cm). 

I.3.4  Enquête 

L'enquête a pour objet de recueillir: - tous les éléments nécessaires à la constatation du droit 

de propriété et des autres droits réels ou charges pesant sur l'immeuble, 

- les renseignements relatifs à l'identification des ayants – droit. 

- les informations de caractère juridique attachées à l'îlot de propriété. 

 Elle s'applique indistinctement à tous les immeubles délimités au titre de l'établissement du 

cadastre quelle que soit leur nature juridique et le statut particulier de leur propriétaire. 

I.3 .5   Les fiches d’enquête à établir  pour chaque ilot 

- Fiches de personnes physiques ou morales (modèle CNE1-2/T5), pour les propriétaires 

enquêtés, 

- Fiches d'îlots de propriété (modèle CNE3/T4), pour les îlots délimités, 

- Fiches descriptives d'immeubles bâtis (modèle CNE4/T8), pour les immeubles bâtis 

détenus en copropriété, 

- Fiches de lots de copropriété (modèle CNE5/T9). Voir annexe (toutes les fiches) 

I.3.6  Délimitation  cadastrale 

La délimitation d’un bien fonds à pour objet de déterminer sa consistance matérielle c.a.d   

identifier ses limites sur le terrain. 

   I.3.6.1  Les immeubles à délimiter en zone urbaine  

- Du domaine public ou privé de l’état 

-   Du domaine public ou privé de la wilaya 

      -   Du domaine public ou privé de la commune 

      -   Des biens wakfs 
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      -   De la propriété melk ou privée 

- Propriété privée (individuelle ;  indivision ; copropriété ; association et secteur 

diplomatique)  

I.3.7   Procédure de délimitation  

 Convocation des personnes publiques et privées 

 Vérification de l’identité des propriétaires ou de leurs mandataires 

 Reconnaissance de chaque immeuble 

 Délimitation des ilots et des parcelles 

 

I.3 .8   L’échelle 

Le service du cadastre peut utiliser des échelles différentes pour dessiner les diverses  

sections d’une commune. 

Le choix de l'échelle est dicté par le degré de morcellement du parcellaire et par la nature  

des zones à lever (urbaines ou rurales)  Les principales échelles sont :  

 

Qualité de la zone Echelles Zones 

zones urbaines très denses 

zone urbaines peu denses 

1/500 

1/1000 

 

Zones urbaines 

 

zones rurales très morcelées 

zones rurales peu morcelées 

1/2000 

1/2500 

 

Zones rurale 

Tableau des échelles (3) 

I.4 Travaux préparatoires 

 Une préparation minutieuse est de nature à permettre un bon déroulement des opérations 

cadastrales. 

 A cet effet, les travaux reconnus nécessaires concernent: 

- la réunion des documents susceptibles d'être utilisés lors des opérations, 

- la préparation du plan - croquis de délimitation et son annotation des limites relevées des 

documents réunis, 

- la division de la commune en sections, 

- l'identification des zones susceptibles de présenter des difficultés pour l'avancement des 

travaux, 

- le classement des sections en fonction du degré de difficulté des travaux y afférents 
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I. 4.1   Définition de la restitution  

C'est un document graphique et métrique qui présente l'aspect et la rigueur d'un plan 

topographique.                    

 Il est issu de l'exploitation, point par point, des détails de couples de photographies 

aériennes, au niveau d'un stéréorestituteur qui permet de positionner les photos du couple 

telles qu'elles l'étaient au moment de la prise de vue (4) 

La vérification des restitutions photogrammétriques ou des plans à grande echelle en général 

a pour but de s’assurer  de son adéquation aux normes technique en vigueur .Elle s’articulera 

sur l es points suivants:  

 La présentation 

 Le contenu 

 La precision 

 

I. 4.2   Le plan directeur d'aménagement et d’urbanisme (p.d.a.u.) 

Le plan directeur d'aménagement et d'urbanisme (P.D.A.U.) est un plan directeur au sens 

classique du terme. Il est, à la fois : un guide de gestion et de prévision, pour les décideurs 

locaux (commune), un programme d'équipements et d'infrastructures, pour la ville ou 

l'agglomération, et un zonage du territoire communal. 

Le P.D.A.U.concerne l'échelle de la ville ou de l'agglomération, autrement dit l'échelle de la 

commune ou d'un groupement de communes ayant de fortes solidarités socio-économiques, 

morphologiques ou infrastructurelles, il 

est alors dit intercommunal. 

Le P.D.A.U. est obligatoire pour toutes les communes désirant avoir une politique urbaine 

ambitieuse, car en 

son absence, la marge de manoeuvre dé la collectivité se réduit à la gestion de l'urbanisation 

sur la base de règles générales très sommaires. 

Le P.D.A.U. est un instrument de planification à long terme, dans la mesure où il prévoit des 

urbanisations futures (15-20 ans). 

I. 4.3   Sectionnement 

C’est le Découpage du territoire communal en sections  

Ce découpage est conduit en respectant les principes suivants: 

- le périmètre des sections est constitué autant que possible par des limites présentant un 

caractère suffisant de fixité tel que routes, chemins, cours d'eau stables, fossés, murs, haies 

vives, rues, murs...                                                 

- il est recommandé d'éviter de couper un lieu-dit ou une portion du territoire constituant un 

ensemble (aérodrome, usine, blocs d'immeubles urbains...)   

- Le nord sera rendu parallèle  au petit coté de la feuille.    
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I. 4.3.1   Gabarit de sectionnement   

L’agent chargé de travail utilisera un gabarit dessiné sur un papier calque qu'i appliquera sur 

le fond de plan retenu pour recevoir le découpage en section   

I. 4.3..2   Formule de gabarit  (5) 

Longueur (ou largeur) du  format utile de la feuille du plan cadastral* Echelle adoptée du plan cadastral 

Echelle du fond de plan support du sectionnement 

 

Soit :             Lg =  lpc  x  Epc / efp )        ou lg=lpc x  (Epc /efp )    avec     

                                                         

Lg = Longueur du gabarit  

lg = largeur du gabarit 

Lpc = Longueur du plan cadastral = 83cm 

lpc = largeur du plan cadastral = 60cm 

efp = échelle du fond de plan support du sectionnement 

épc = échelle du plan cadastral     

                                              

I. 4.4  Sénatus consulte 

C’est  un document graphique qui représente la nature juridique de chaque douar dans le 

territoire de la commune 

Ce document va nous aider à organiser les travaux préparatoires et de faire un bon choix de 

sectionnement 

I. 4.5   Procédure d’établissement du cadastre général 

La  procédure  d’établissement  du  cadastre  général  en  Algérie  est  basée  sur  les  produits 

photogrammétriques, il s’agit des orthophotoplans pour le cas des zones rurales et les  restitutions  

dans  les zones  urbaines  ainsi  que  le  levé terrestre généralement  utilisé  pour  compléter ces 

restitutions, cela est traduit par la variété de la densité de  l’information dans les deux zones.  Le 

déroulement pratique des opérations cadastrales comprend des travaux de bureau et des travaux de 

terrain dans un but de réaliser la documentation cadastrale nécessaire à la délivrance du livret 

foncier (voir organigramme I.2). 
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Organigramme I.2.Procédure d’établissement du cadastre général (6) 

PROCEDURE D’ETABLISSEMENT DE LA DOCUMENTATION 

FONCIERE GENERALE 

Cadastre Général et Livre Foncier 

TRAVAUX DE BUREAU 

Travaux techniques Formalités administratives 

administrative 
 Réunion des documents. 

 Vérification des orthophotoplans et 

des restitutions. 

  Sectionnement. 

 Arrêté d’ouverture des opérations par le 

Wali 

 Arrêté de constitution de la commission 

Cadastrale par le Wali 

 Avis d’insertion. 

TRAVAUX DE TERRAIN 

Topographie Enquête Délimitation 

 Complètement. 

 Levé. 

 Dessin. 

 Calcul des superficies. 

 Délimitation des îlots de 

propriété. 

 Information technique sur 

parcelles. 

 Constatation du droit de 

propriété et autres droits 

immobilières. 

 Identification des 

propriétaires. 

Plan Cadastral Fichiers des 

propriétaires 

Fichiers des îlots de 

propriétés 

MATRICE CADASTRALE  

 Table des comptes  

 Etats de section  

Immatriculation au livre foncier 

LIVRET FONCIER 
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I. 5    - Sources  de  l’information 

I. 5 .1 Système  d’archivage  au  niveau  des  différentes  structures 

I. 5 .1.1 Au  niveau des conservations foncières 
 

Le Système  règlementaire  de  l’archivage  au  niveau des conservations foncières  mis en 

place  suivant  trois  périodes :  Avant  1961,  entre  le 1
ier

 mars 1961 et le 25 mars 1976  et  

après  le 25 mars 1976 .(7) 
    

I. 5 .1.2  Au  niveau des  directions des domaines 
 

Les documents  utiles  que  l’agent du cadastre peut  consulter  au  niveau des Directions des 

Domaines : 

- Le  sommier  de  consistance  des  biens  de  l’Etat 

- Les fiches  d’évaluations  concernant  les  immeubles  individuels  ou  en copropriété  des 

biens  de  l’Etat  cédés  dans  le  cadre  de  la  loi( 81/01, …...) 

- Les fiches descriptives d’immeubles classées  par  adresse  d’immeubles. Sur ces fiches 

sont indiqués les noms des propriétaires ou  occupants  par  lot de copropriété. Ces fiches 

sont disponibles au niveau des inspections des domaines.  

 

   I. 5.13 Au  niveau des  communes 
 

                  Documents  disponibles 

 

 Plans de lotissements et permis de lotir 

 Liste des biens communaux 

 Liste des propriétaires 

 Carnets de recensement  de  la population et de l’habitat  (RGPH) 

 
 

I. 5 .1.4Autres  organismes 
 

L’agent du cadastre  peut  recueillir  des  informations  foncières utiles  au  niveau  d’autres  

structures  en  particulier : 

- Les  services  de  l’urbanisme pour  les  plans d’urbanisme  (PDAU  et  POS ,  autres plans) 

- Promoteurs  immobiliers  publics et privés pour  les plans et listes des propriétaires  

I. 6  La conservation cadastrale 

La conservation cadastrale est une opération qui intervient après  la  remise  des documents   

Cadastraux à la conservation foncière 

I. 6 .1 Les documents cadastraux  

Ordonnance 75-74 du 12 novembre 1975  art 8 décret 76-62 du 25 mars 1976  art 01  

- Le plan cadastral : plan d’ensemble  et  plans parcellaires par section          

-L’état  de  section  

- La matrice cadastrale y compris la table des comptes 
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Les documents cadastraux destinés a: 

 La conservation Foncière (1 copie) 

 La Commune  (1 copie) 

 Cadastre (documents minutes + 1 copie) 

 

I.6 1.1  Exploitation  des  documents cadastraux 

 

 

                                    Organigramme I.3 Exploitation  des  documents cadastraux  

I. 6 .1.2  Natures délivrance des extraits de documents cadastraux 

 CC 4 bis : Extrait cadastral 

 CC 11 : Extrait de la matrice cadastrale 

 CC 12 : Extrait de l’état de section 

 CC 14 : Relevé de renseignements  

 CC 15 : Extrait du plan cadastral  format  A4 

 CC 16 : Extrait du plan cadastral  format A3 

 Reproductions de plans cadastraux 

Observations Générales 

- Les extraits cadastraux sont délivrés sur la base des demandes. La demande doit contenir au 

moins les références cadastrales de l’immeuble concerné (commune  section, N° d’îlot). 

- le demandeur doit s’acquitter  des  droits  à payer en fonction de la nature du document 

demandé. Le montant des frais et le numéro du compte à créditer  sont communiqués au 

demandeur  au moyen d’un ordre de versement  

-  
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I. 7  Conclusion 

L’Agence Nationale du cadastre pense à développer les sources d’informations a cette effet 

elle fait une  étude  profondue qui concerne des exploitations du système d’archives aux 

niveaux des services Domaines,  Conservations et les  Communes  cette étude basée sur les 

données disponibles auprès des différentes structures.  

 Les avantages des ces études sont: 

 Les sources de l’informations fondées. 

 Gagne de temps 

 Volume des données important 

 Facilité l’obtention des renseignements  les fiches d’enquêtées du cadastre  

 Facilité d’intégration dans les SIG. 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 

Procédure Technique   
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II.1 Introduction 

En raison de l'importance  principal des modalités de conduite des travaux préparatoires du 

cadastre urbain , et de gros volumes de données (géographique et littérales)  on est dans 

l’obligation d'utilise  un SIG  pour exploiter  toutes les informations et les plans fonciers 

existant auprès des différentes structures, et pour  archiver , consulter et délivrer  l'information 

foncière   d'une manière plus précise et  rapide. 
 

II.2 Procédure des travaux préparatoires du cadastre urbain  

II.2.1  la restitution  
 

Cet organigramme explique le circuit de la restitution à partir  de Agence national du 

cadastre )ANC  ( jusqu’à la  direction local du cadastre                   

 

 

 

 

                                                                                                                      

                                                     

 

                                                                          

 

 

 

 

 

                                                                                                      

 

 

 

                                                        

Organigramme II.1 Circuit de la Restitution (8) 

(Guide pratique utilisation des restitutions ANC) 

 
 

 

 
 

Circuit de la restitution 

   Production                    Exploitation 

 
A. N .C 

 

I . N .C 

 

S/D De la production 

Atelier de photogrammétrie 

S/D De la planification 

 

 

A    .      R     .   C          

VERIFICATION 

Présentation 

- contenu 

Précision 

 

Mauvaise  qualité Bonne qualité 

 

 
A    .      L     .   C          

Exploitation de la 

Restitution C/U 

 

 

Remarque 01  pour le PV de vérification de la restitution (voir annexe 1) 

Remarque 02 la restitution est callé par L’Agence National du Cadastre 

(système de coordonnées projetées (UTM)) 
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II.2.2  premier  contact  avec la conservation foncière 
 

Pour avoir des précisions  sur le système  d’archivage mis en place , le chef de bureau ou le chef de 

brigade  doit  se  déplacer au niveau de  la conservation  foncière  à laquelle est  rattachée  

l’agglomération programmée. 

 

II.3   Travaux de bureau 

II.3.1    Confection d’un plan à grande échelle de l’agglomération  programmée 

Ce document est établi sur  la  base  du  support  disponible : 

-  Les restitutions photogrammétriques  

 

 
 

Figure II.1 plan de l’agglomération  programmée commune D’Echioukh (9) 
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II.3.1.2    Découpage en périmètres : 

II.3.1.2 Définition : 

Le périmètre est une portion de l’agglomération constituée d’un ensemble immobilier de 

même statut  juridique  et  même configuration.  Il peut  contenir une partie de section, une 

section entière ou plusieurs  sections. 

Exemple :    

-  Ensemble de lotissements ; 

-  Zones  d’habitats  urbains nouveaux  (ZHUN) ; 

-  Cités  d’habitat  collectif  (copropriété  en  hauteur) ; 

-  Zone  de nature Melk ; 

- Zones d’activités, zones industrielles ; 

- Domaines publics. 

 

II.3.1.3  Méthode de découpage  

Ce découpage est conduit en respectant les principes suivants: 

- le périmètre des sections est constitué autant que possible par des limites présentant un 

caractère suffisant de fixité tel que routes, chemins, cours d'eau stables, fossés, murs, haies 

vives, rues, murs... 

- il est recommandé d'éviter de couper un lieu-dit ou une portion du territoire constituant un 

ensemble (aérodrome, usine, blocs d'immeubles urbains...), 

- le nord sera rendu parallèle à plus ou moins 10 grades, au petit côté de la feuille. 

Remarque 
  
Le découpage en périmètres a été fait sur la base d’un gabarit dessiné sur un papier calque 

qui a été  appliqué sur le fond de plan retenu pour recevoir le découpage en périmètre. (10) 
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II.3.1.4    - Numérotation des sections 

Pour chaque commune, les sections cadastrales sont numérotées à partir de l'unité, selon un 

ordre croissant non interrompu. 

La section située au nord-ouest de la commune reçoit le n°01, et la numérotation se poursuit 

horizontalement en direction de l'est jusqu'à la limite de la commune puis vers l'ouest, et 

continue ainsi en suivant un cheminement en accordéon. 

II.3.1.5 - Classement des sections en fonction du degré de difficultés  

Les sections à traiter seront classées selon un ordre tenant compte du degré de difficultés que 

les propriétés peuvent présenter lors des travaux de terrain ( micro propriétés, densité du 

couvert végétal, limites non apparentes, terrain accidenté, difficultés d'accès, absentéisme...) 

Les travaux seront alors entamés d'abord dans les sections les plus abordables pour être 

ensuite étendus aux autres sections selon l'ordre de difficulté établi. 

. II.3.1.6  Délimitation provisoire des périmètres au bureau 

        Les ensembles immobiliers constituant  les  périmètres sont identifiés  sur le plan à 

grande échelle telle que les images Google, restitutions et autres,  Cette opération consiste à 

l’interprétation des détails existants  sur le document utilisé.  

Remarque : 

La délimitation provisoire des périmètres peut être définitive c’est  la restitution disponible 

est récente 
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Figure II.2 Délimitation provisoire des périmètres de commune Dar Echioukh 
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II.4  Constat sur  terrain 

Cette action a  pour  but : 

- d’arrêter  d’une manière  définitive  les limites   provisoires des périmètres  préalablement  

représentés sur le plan. 

- De préciser  la  nature  du périmètre  ( Exemple : Logements  OPGI ,  Logements  AADL ,  

Lotissements Agence foncière ,   ancien  habitat  colonial,  Cité  résidentielle, coopérative  

immobilière  dénommée…….. etc…)   

- De renseigner le plan  à grande échelle par : 

 Toutes les adresses (, noms  et  numéros de rues. (Nouvelles  et  anciennes 

appellations), n° de bloc,..) précises  des  quartiers et des  immeubles avec leurs  

dénominations. 

  L’annotation des noms  des cités 

  Tout renseignement  utile  pour une exploitation ultérieure. 

- Faire coïncider   quand c’est possible les limites de sections   avec les limites des  

périmètres en  tenant  compte du format  utile du plan cadastral  (gabarit)       

- A l’intérieur de chaque périmètre  procéder à 01 ou 02  enquêtes  foncières  pour  

déterminer  la date de création  de l’ensemble immobilier  et  le reste de l’information utile (  

Exemple :  référence EDD,  origine  de propriété, etc.…)  
 

II.4.1  les résultats obtenus après le constat sur terrain pour la section pilot sont:  

1) Les deux enquêtes établi sur le terrain voir  (annexe) 

 

Figure II.3 section pilot 

2) la section contient  un lotissement qui représente au figure II.2 suivante 

 

 

Enquête n°01 

 

Enquête n°02 
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Figure II.4 plan de lotissement (11) 
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II.4.2  Exploitation  de l’information foncière  existante 

II.4.2.1 Au niveau de la conservation foncière 

II.4.2.2  l’agent du cadastre contact le service de la conservation foncière : 
 

Les travaux d’exploitation de l’information sont  menés  par  périmètre. 

L’agent du cadastre chargé de cette opération se présente au niveau  des  bureaux  de la 

conservation foncière concernée  muni de : 

-  Plans croquis  de délimitation (sections couvrant un périmètre), annoté(s) des numéros 

provisoires  des ilots  en fonction de la disponibilité des  données (adresse exacte, plan de 

lotissement  accompagné des liste de propriétaires,..). 

- Les fiches  terrain  à  renseigner 

 

II.4.3   Démarche à suivre en fonction de la nature de chaque périmètre : 

 

  Remarque : 

 Si  l’information recueillie  à partir des fiches ne nous permet pas de renseigner toutes les 

rubriques des fiches cadastrales, il y a lieu de compléter les renseignements manquants soit  

par : 

 l’exploitation des actes correspondants aux références de publications contenues dans les 

fiches de la conservation foncière ou les registres répertoires. 

 la collecte d’information directement avec le propriétaire 

 

II.4.3.1  Renseigner les fiches cadastrales correspondantes 

Remarque 1:Sur les fiches de terrain (T4,T5,T8,T9), mentionner « renseignée à la  C.F  le  

…../../….. ».   

 

Remarque 2 : Le prénom  du grand père et  les noms et prénom de la mère  ne sont pas  

mentionnés  sur  les  fiches  de la conservation foncière.  Ces renseignements seraient  

complétés  lors du mois de dépôt  de la documentation cadastrale en commune. 

 

Remarque 3 : Si le propriétaire se présente lors du dépôt ; il lui sera demandé de signer les  

fiches  de terrain. Dans le cas contraire, la fiche restera en l’état  avec la mention 

« renseignée à la CF  le………  

 

Pour  les cas  de  lotissements ,  l’utilisation  des plans  est  nécessaire pour  le  

positionnement  des  propriétaires  sur le plan  

croquis de délimitation et la numérotation provisoire des ilots. 

II.4.3.2  Cas des immeubles domaniaux  affectes 

   A  vérifier  l’affectation définitive  des plans spéciaux, appliqués   au préalable sur le plan 

croquis  de délimitation, au niveau des domaines (sommier de consistance). 

 



Chapitre ll                                                               Procédure Technique 

 

22 
 

II.4.3.3   Cas des différents domaines publics 

Utilisation de la documentation détenue par les services gestionnaires  et éventuellement 

délimitation conformément a l’instruction n°1 

Important : 

Il est à préciser que les immeubles individuels devront faire l’objet  de :  

 vérification du  propriétaire préinscrit par l’agent du cadastre.    

 

 vérification de limites de propriété. 

 

 vérification de superficie (loi de finance 2005 art 47, note n°10787 du 29/11/2008). 
 complètement de désignation de l’immeuble.  

II.5  Les Résultats obtenus d’après Le deuxième contact avec la conservation foncière  

Ces résultats aura  pour but d’exploitation du fichier immobilier existant. 

 Toutes les fiches  d’enquête du cadastre urbain  de la section pilote sont renseigne à 

l’aide d’un agent de la conservation qui maitrise bien le système d’archive donc le 

volume des données (graphique et littérale) sont opérationnelle pour exploite dans le 

SIG   

 Arrêter  d’une manière  définitive  les limites et numérotation  définitives des sections 
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Figure II.5  sectionnement définitive de commune Dar Echioukh  
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II.6 SIG 

II.6.1  Définition de SIG  

Un système d’Information Géographique est un outil informatique permettant de 

représenter et d’analyser toutes les choses qui existent sur terre ainsi que tous les 

événements qui s’y produisent. (12) 

Les SIG offrent toutes les possibilités des bases de données (telles que requêtes et analyses 

statistiques) et ce, au travers d’une visualisation unique et d’analyse géographique propres aux 

cartes. Ces capacités spécifiques font du SIG un outil unique, accessible à un public très large 

et s’adressant à une très grande variété d’applications. 

Les enjeux majeurs auxquels nous avons à faire face aujourd’hui (environnement, 

démographie, santé publique…) ont tous un lien étroit avec la géographie. 

De nombreux autres domaines tels que la recherche et le développement de nouveaux 

marchés, l’étude d’impact d’une construction, l’organisation du territoire, la gestion de 

réseaux, le suivi en temps réel de véhicules, la protection civile… sont aussi directement 

concernés par la puissance des SIG pour créer des cartes, pour intégrer tout type 

d’information, pour mieux visualiser les différents scénarios, pour mieux présenter les idées et 

pour mieux appréhender l’étendue des solutions possibles. 

Les SIG sont utilisés par tous ; collectivités territoriales, secteur public, entreprise, écoles, 

administrations, états utilisent les Systèmes d’Informations Géographique (SIG). La création 

de cartes et l’analyse géographique ne sont pas des procédés nouveaux, mais les SIG 

procurent une plus grande vitesse et proposent des outils sans cesse innovant dans l’analyse, 

la compréhension et la résolution des problèmes. 

L’avènement des SIG a également permis un accès à l’information à un public beaucoup plus 

large.  

  

Aujourd’hui, les SIG représentent un marché de plusieurs milliards d'euros dans le monde et 

emploient plusieurs centaines de milliers de personnes. 

  

Les SIG sont enseignés dans les écoles, les collèges et les universités du monde entier. 

Les professionnels dans leur très large majorité sont directement concernés par les apports de 

la dimension géographique dans leur travail quotidien. 

II.6.2 Les composants d'un SIG 

Un Système d’Information Géographique est constitué de 5 composants majeurs :  

II.6.2.1 Matériel 

Les SIG fonctionnent aujourd’hui sur une très large gamme d’ordinateurs des serveurs de 

données aux ordinateurs de bureaux connectés en réseau ou utilisés de façon autonome. 

 

 

http://www.esrifrance.fr/sig7.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig1.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig7.aspx
http://www.esrifrance.fr/metier_env.aspx
http://www.esrifrance.fr/sante.aspx
http://www.esrifrance.fr/energies.aspx
http://www.esrifrance.fr/energies.aspx
http://www.esrifrance.fr/prod-carto.aspx
http://www.esrifrance.fr/metier_cl.aspx
http://www.esrifrance.fr/education.aspx
http://www.esrifrance.fr/
http://www.esrifrance.fr/actualite.aspx?card=10799
http://www.esrifrance.fr/sig8.aspx
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II.6.2.2 Logiciels 

Les logiciels de SIG offrent les outils et les fonctions pour stocker, analyser et afficher toutes 

les informations.  

Principaux composants logiciel d’un SIG :  

Outils pour saisir et manipuler les informations géographiques.  

Système de gestion de base de données.  

Outils géographiques de requête, analyse et visualisation.  

Interface graphique utilisateur pour une utilisation facile.  

 

II.6.2.3 Données 
Les données sont certainement les composantes les plus importantes des SIG. Les données 

géographiques et les données tabulaires associées peuvent, soit être constituées en interne, soit 

acquises auprès de producteurs de données.  

 

II.6.2.4  Utilisateurs 

Un Système d’Information Géographique (SIG) étant avant tout un outil, c’est son utilisation 

(et donc, son ou ses utilisateurs) qui permet d’en exploiter la quintessence. 

Les SIG s’adressent à une très grande communauté d’utilisateurs depuis ceux qui créent et 

maintiennent les systèmes, jusqu’aux personnes utilisant dans leur travail quotidien la 

dimension géographique. Avec l’avènement des SIG sur Internet, la communauté des 

utilisateurs de SIG s’agrandit de façon importante chaque jour et il est raisonnable de penser 

qu’à brève échéance, nous serons tous à des niveaux différents des utilisateurs de SIG. 

 

II.6.2.5 Méthodes 
La mise en œuvre et l’exploitation d’un SIG ne peut s‘envisager sans le respect de certaines 

règles et procédures propres à chaque organisation. 

II.7  Comment fonctionne un SIG (13) 

Un SIG stocke les informations concernant le monde sous la forme de couches thématiques 

pouvant être reliées les unes aux autres par la géographie.  

Ce concept, à la fois simple et puissant a prouvé son efficacité pour résoudre de nombreux 

problèmes concrets. 

 

 

 

http://www.esrifrance.fr/sig5.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig5.aspx
http://www.esrifrance.fr/donnees.aspx
http://www.esrifrance.fr/
http://www.esrifrance.fr/sig1.aspx
http://ressources.esrifrance.fr/
http://ressources.esrifrance.fr/
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II.7.1 Références géographiques 

 

L’information géographique contient soit une référence géographique explicite (latitude & 

longitude ou grille de coordonnées nationales) ou une référence géographique implicite 

(adresse, code postal, nom de route…). 

Le géocodage, processus automatique, est utilisé pour transformer les références implicites en 

références explicites et permettre ainsi de localiser les objets et les événements sur la terre 

afin de les analyser. 

II.7.2 Modèles de données vecteurs et raster 

 

Les Systèmes d’Information Géographique exploitent deux différents types de modèles 

géographiques : 

II.7.2.1 Le modèle vecteur 

Dans le modèle vecteur, les informations sont regroupées sous la forme de coordonnées x, y. 

Les objets de type ponctuel sont dans ce cas représentés par un simple point. Les objets 

linéaires (routes, fleuves…) sont eux représentés par une succession de coordonnées x,y. Les 

objets polygonaux (territoire géographique, parcelle…) sont, quant à eux, représentés par une 

succession de coordonnées délimitant une surface fermée. 

Le modèle vectoriel est particulièrement utilisé pour représenter des données discrètes.  

 

II.7.2.2 Le modèle raster 

Le modèle raster, quant à lui, est constitué d’une matrice de points pouvant tous être différents 

les uns des autres. 

Il s’adapte parfaitement à la représentation de données variables continues telles que la nature 

d’un sol… 

Chacun de ces deux modèles de données dispose de ses avantages. Un SIG moderne se doit 

d’exploiter simultanément les données raster et vectoriel de représentation. 

 

 

 

 

http://www.esrifrance.fr/sig1.aspx
http://www.esrifrance.fr/
http://www.esrifrance.fr/FranceRaster.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig11.aspx
http://www.esrifrance.fr/raster.aspx
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II.8 Les principales fonctions 

II.8.1 Saisie 

Avant d’utiliser des données papier dans un Système d’Information Géographique (SIG), il 

est nécessaire de les convertir dans un format informatique. Cette étape essentielle depuis le 

papier vers l’ordinateur s’appelle digitalisation. 

Les SIG modernes sont capables d’automatiser complètement ces tâches pour des projets 

importants en utilisant la technologie des scanners. D’autres projets moins importants peuvent 

se contenter d‘une phase de digitalisation manuelle (table à digitaliser). Aujourd’hui de 

nombreuses données géographiques sont disponibles dans des formats standards lisibles par 

les SIG. Ces données sont disponibles auprès de producteurs de données et peuvent être 

directement intégrées à un SIG. 

 

II.8.2 Manipulations 

Les sources d’informations (comme celles décrites précédemment) peuvent être d’origines 

très diverses. Il est donc nécessaire de les harmoniser afin de pouvoir les exploiter 

conjointement (c’est le cas des échelles, du niveau de détail, des conventions de 

représentation…) Les SIG intègrent de nombreux outils permettant de manipuler toutes les 

données pour les rendre cohérentes et ne garder que celles qui sont essentielles au projet. 

Ces manipulations peuvent, suivant les cas n’être que temporaires afin de se coordonner au 

moment de l’affichage ou bien être permanentes pour assurer alors une cohérence définitive 

des différentes sources de données. 

 

II.8.3 Gestion 

Si pour les petits projets il est envisageable de stocker les informations géographiques comme 

de simples fichiers, il en est tout autrement quand le volume de données grandit et que le 

nombre d’utilisateurs de ces mêmes informations devient important. 

Dans ce cas il est essentiel d’utiliser un SGBD (Système de Gestion de Bases de Données) 

pour faciliter le stockage, l’organisation et la gestion des données. Un SGBD n’est autre 

qu’un outil de gestion de la base de données. 

Il existe de nombreux types de SGBD, mais en Système d’Information Géographique, le plus 

utilisé est le SGBDR (Système de Gestion de Bases de Données Relationnel). Les données y 

sont représentées sous la forme de tables utilisant certains champs comme lien. Cette 

approche qui peut paraître simpliste offre une souplesse et une flexibilité sans équivalent 

permettant aux SIG de s’adapter à tous les cas de figure. 

 

http://www.esrifrance.fr/sig5.aspx
http://www.esrifrance.fr/
http://www.esrifrance.fr/donnees.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig1.aspx
http://www.esrifrance.fr/prod_carto2.aspx
http://www.esrifrance.fr/prod_carto2.aspx
http://www.esrifrance.fr/prod_carto3.aspx
http://www.esrifrance.fr/prod_carto3.aspx
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II.8.4 Interrogation et analyses 

Disposant d’un SIG et de données, vous allez pouvoir commencer par poser des questions 

simples telles que : 

 A qui appartient cette parcelle ? 

 Lequel de ces deux points est le plus loin ?  

 Où sont les terrains utilisables pour une industrie ? 

Et des questions intégrant une analyse, comme par exemple :  

 Quels sont les terrains disponibles pour construire de nouvelles maisons ?  

 Quels sont les sols adaptés à la plantation de chênes ?  

 Si je construis une autoroute ici, quel en sera le trafic ? 

Les SIG procurent à la fois des outils simples d’interrogation et de puissantes solutions 

d’analyses accessibles à tous les publics. Ils disposent de nombreux et puissants outils 

d’analyse, dont deux d’entre eux apparaissent comme particulièrement essentiels : 

L’analyse de proximité 

 Combien existe-t-il de maisons dans une zone de 100 mètres de part et d’autre de cette 

autoroute ? 

 Quel est le nombre total de client dans un rayon de 10 km autour de ce magasin ?  

Pour répondre à ces questions, les SIG disposent d’algorithmes de calcul appelés " buffering " 

afin de déterminer les relations de proximité entre les objets. 

 

 

http://www.esrifrance.fr/sig7.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig7.aspx
http://www.esrifrance.fr/cl_urba.aspx
http://www.esrifrance.fr/ing_genie_civil.aspx
http://www.esrifrance.fr/rn_foret.aspx
http://www.esrifrance.fr/routes_rues.aspx
http://www.esrifrance.fr/cl_urba.aspx
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II.8.5 Analyse spatiale 

L’intégration de données au travers des différentes couches d’information permet d’effectuer 

une analyse spatiale rigoureuse. Cette analyse par croisement d’informations, si elle peut 

s’effectuer visuellement (à l’identique de calques superposés les uns aux autres) nécessite 

souvent le croisement avec des informations alphanumériques. Croiser la nature d’un sol, sa 

déclivité, la végétation présente avec les propriétaires et les taxes payées est un exemple 

d’analyse sophistiquée que permet l’usage d’un SIG. 

II.8.6 Visualisation 

Pour de nombreuses opérations géographiques, la finalité consiste à bien visualiser des cartes 

et des graphes. Une carte vaut mieux qu’un long discours. La carte est en effet un formidable 

outil de synthèse et de présentation de l’information. 

Les SIG offrent à la cartographie moderne de nouveaux modes d’expression permettant 

d’accroître de façon significative son rôle pédagogique. Les cartes créées avec un SIG 

peuvent désormais facilement intégrer des rapports, des vues 3D ; des images 

photographiques et toutes sortes d’éléments multimédia. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.esrifrance.fr/sig3.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig7.aspx
http://www.esrifrance.fr/sig11.aspx
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Organigramme II.2 Travaux Préparatoires 

OBJECTIF 

 Définir le périmètre urbain 

dans la restitution 

 

Données littéral 
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Définir 
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Données graphique 

 

 

SIG 

 

Gestion des données 

 

SUPERPOSITION 

 



Chapitre ll                                                               Procédure Technique 

 

31 
 

II.9  Conclusion 

Face à ces changements relatifs au foncier  la procédure  d’établissement du cadastre en zone 

urbaine sera plus développer si les différentes structure collaboreront et metteront a 

disposition toutes les informations nécessaires et utiles dans leur temps a fin d’exploiter d’un 

manière simple et correcte le système d’information géographique    
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II.1 Introduction 

Ce présent  travail ,représente une méthodologique pratique pour l’établissement du cadastre 

en  zones urbaines .Afin de s’assurer de sa faisabilité une étude a été réalisée sur une section 

située dans le périmètre de la commune de Dar Chioukh. 

Dans cette étude, nous avons utilisé des données graphiques : restitution, Sénatus consulte, 

Pdau, image Google earth. 

 

 

Figure III.1 Cartes itinéraires et plan de Dar Chioukh 
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III.2 Présentation de la zone d’étude 

III.2.1 Situation de la zone d’étude 

 La zone d’étude est située dans la commune Dar chioukh (wilaya de Djelfa) COD 1725 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dar Chioukh 

Noms 

Nom arabe 
 دار الشيوخ

Administration 

Pays
 

 Algérie 

Wilaya
 

Djelfa  

Code ONS
 

1725 

Démographie 

Population
 

30 372 hab. (20081) 

Densité
 

90 hab./km
2
 

Géographie 

Coordonnées
 34° 53′ 36″ Nord, 3° 29′ 26″ Est 

Superficie
 

338,70 km
2
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_pays_du_monde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_wilayas_d%27Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Djelfa
https://fr.wikipedia.org/wiki/Office_national_des_statistiques_(Alg%C3%A9rie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Recensement_de_la_population
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dar_Chioukh#cite_note-RGPH2008-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Densit%C3%A9_de_population
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coordonn%C3%A9es_g%C3%A9ographiques
http://tools.wmflabs.org/geohack/geohack.php?language=fr&pagename=Dar_Chioukh&params=34.8934641_N_3.4904766_E_type:city_region:DZ
https://fr.wikipedia.org/wiki/Superficie
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Flag_of_Algeria.svg?uselang=fr
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Wilaya de Djelfa 

Commune de Dar Chioukh 

Zone pilote : Section N°59 

III.2 Logiciel utilisé  ARC GIS (version 9.3) (14) 

ArcGis est un système d'information géographique (SIG) pour travailler avec les cartes et 

l'information géographique. Il est utilisé pour: la création et l'utilisation de cartes; la 

compilation des données géographiques; analyser l'information cartographique; le partage et 

la découverte de l'information géographique; l'aide de cartes et de l'information géographique 

dans une gamme d'applications; et la gestion de l'information géographique dans une base de 

données. 

Le système fournit une infrastructure pour faire des cartes et des informations géographiques 

disponibles dans toute l'organisation, dans une communauté, et ouvertement sur le Web. 

Exploration des données disponibles sous ArcCatalog  
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III.2 .1 Les composantes de l’environnement ArcGis  

ArcGis comprend une suite d’applications intégrées:  

 

A l’aide de ces trois applications, vous pouvez effectuer toutes les tâches SIG, de la plus  

simple à la plus avancée, y compris la cartographie, la gestion des données, l’analyse  

Géographique, la mise à jour des données et le géotraitement....etc. ArcCatalog ArcMap  
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Arc Toolbox : 
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III.3  Application 

 III.3.1 Restitution superposé sur le PDAU par Arcgis 

 La première étape a été faite sur le terrain a l‘aide d’un agent  de service de l’urbanisme 

avec le délimitateur du cadastre les deux agents sont munis par le PDAU et la restitution cette 

action a pour but d’arrête la limite définitives du périmètre urbain ensuite  en fait l’application 

sur ArcGis 

 

                                    Figure III.2 Restitution superposé sur le PDAU par Arcgis (15) 

Ce travail a pour  but de déterminer le périmètre urbain de la commune  

L’opération de superposition faite par un opérateur qualifié 

1. La couleur rouge définie le périmètre urbain 

2. Couleur bleu définie la restitution 
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III.3.2 Restitution superposé sur image Google 

Après d’arrêté la limite définitive de périmètre urbain en superpose  la restitution sur l’image 

Google, cette action a pour but de savoir le pourcentage du complètement manque dans la  

restitution 

 

                                     Figure III.3 Restitution superposé sur image Google                                                  

L’opération de superposition faite par un opérateur qualifié  et  dans une salle d’informatique 

calme. 
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III.3.3  Restitution superposé sur la senatus consulte 

Cette  figure représente la légende de Sénatus Consulte qui a été appliqué dans ce travail 

 

Figure III.4 légende du Sénatus Consulte (Archive du cadastre Wilaya de DJELFA) 

Remarque  

Sénatus consulte (Archive Direction  Cadastre de Wilaya de Djelfa) 
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III.3.4  Restitution superposé sur la Sénatus Consulte 

 

Figure III.4 Restitution superposé sur la Sénatus consulte 

Cette  action a pour but de savoir la position des groupes dans les sections  
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III.3.5  Tableau d’assemblage de la commune de Dar Echioukh  

III.3.5.1 Sectionnement 

 

Figure III.5 Sectionnement de Dar Echioukh 

Cette figure représente  le nombre de section urbain  trouve dans la commune 
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III.3.5.2  Section d’application 

Wilaya de Djelfa 

Commune de Dar Chioukh 

Zone pilote : Section n°59 

Périmètre défini dans la section  lotissement  

Code numéro national: 1725059 

Wilaya_ commune_ section 

 

Figure III.6 section pilot N° 59 

                       

Figure III.7 lotissement 90 lot Commune de Dar chioukh 
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Figure III.7 suite de lotissement 90 lot Commune de Dar chioukh 
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III.4 Les étapes à suivre pour délimiter et saisir les données collectées par la 

conservation dans ArcGis 

Etape n°01   Ouvrir /  ArcCatalog  

Création et classé les entités se l’on les besoins des travaux préparatoires 

   A l’aide de la souris ouvrir ArcCatalog 
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 S’affiche  un tableau, a l’aide de la souris en cliquant du bouton droit  sur CAD ilot 

 

S’affiche un tableau, à l’aide de la souris Choisissez l’option propriété 
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Etape n°02    

En cliquant sur propriétés s’affiche un tableau de propriétés de la classe d’entités  à l’aide de 

la souris  en cliquant sur  l’un des champs pour crier  des nouveaux champs a utilisé pour les 

opérations des travaux préparatoires 

Les nouveaux champs de l’ilot sont: 

 Nom opérateur de cadastre général ; nom ; prénom ; date de naissance ; nom  de père ; nom 

de mère ; nature document déposé ;  superficie ; Cod numéro notionnel (wilaya- commune – 

section –ilot) ; nature  de bien …ex 

Appuyer sur  OK pour valider 
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Etape n°03   opération d’ouvrir une session de mise à jour 

A l’aide de la souris en cliquant sur session de mise à jour cette action a pour but de 

commencer et sauvegarder  les travaux effectues 

 

Etape n°04  

 A l’aide de la souris ouvrir Editeur ; fenêtre s’affiche choisissez l’option capture  
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Apres a l’aide de la souris en cliquant sur l’option capture ; fenêtre s’affiche choisissez   les 

couches besoins pour les travaux de délimitation CAD ilot ; chainage……ext 

 

Etape n°05  

 Utilisé Outil construction pour faire la délimitation d’ilot  

A l’aide de la souris en cliquant sur la figure crayon  fenêtre s’affiche  choisissez  l’option    

outil construction pour commencer la délimitation d’un ilot 
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Apres  a l’aide de la sourie en cliquant sur la figure cible et en choisissez Cad –Ilot 

Ensuite en va commencer la délimitation ; la figure suivante représente l’opération 
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Etape n°06 

Après  la délimitation de l’ilot  à l’aide de la souris en cliquant avec le bouton droit  sur 

d’arnière point de l’ilot la fenêtre suivante s’affiche choisissez l’option (terminer la 

construction) cad la délimitation de l’ilot et terminer 
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Etape n°07 

Opération d’ouvrir et remplir le tableau (tableau attributs) 

A l’aide de la souris en cliquant sur tableau attributs, la fenêtre suivante s’affiche  le tableau, à 

l’aide de la souris, en cliquant sur le bouton gauche et en saisi toutes les données de ilot N ° 

09 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre III                 Application 
 

52 
 

Remarque : 

Les données de l’ilot N°  90  et représente sur les fiches d’enquêtes (T5 et T4) suivantes 

 



Chapitre III                 Application 
 

53 
 

 

 



Chapitre III                 Application 
 

54 
 

Etape n°09  

Opération d’enregistrer les mises à jours 

Apres Chaque fin de travail  a l’aide de la souris en cliquant sur Editeur, la fenêtre suivante 

s’affiche choisissant  d’enregistrer les mises jours pour sauvegarder les travaux  effectues 
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Etape n°10 

Recherche   cordonnées d’un ilot 

Al’aide de la souris en cliquant avec bouton droite  sur outil mise à jour ensuite en va a l’ilot 

concerni  faire double clique 

 

Apres aller a propriétés de construction en double clique s’affiche un tableau des cordonnées 

 

Table des cordonnées 

 

 

 

 

 



CONCLUSTION GENERALE 

Les délais impartis par les autorités supérieures du pays  pour l’achèvement  des  opérations  

cadastrales  oblige  tous les organismes à travailler durement et avec précision, d’après 

l’utilisation du système d’information géographique nous avons conclu les remarques 

suivantes: 

 Une stratégie à haute valeur ajoutée 

 Moderniser les services du cadastre 

 Simplifier les tâches quotidiennes des opérations cadastrales 

 Augmenter la performance et la productivité 

 Consulter et chercher les données rapidement 

 Gain de temps pour réaliser le programme opérationnel du cadastre Général 

 L’opération des travaux préparatoires du cadastre se déroulera et fonctionnera 

d’une manière  plus facile et rapide 

 Faciliter la mise à jour régulière des données 

 Editer vos propres documents (cartes, rapports, calculs, statistiques) 

 Faciliter la gestion administrative et technique  

RECOMMANDATIONS : 

 

 Si toutes les données graphiques et littérales (effectuées avec précision)  

recueillies    auprès des différents organismes sont disponibles le système 

d’information géographique fonctionne correctement et convenablement 

 

 Toutes les enquêtes foncières et les plans graphiques intègres dans le SIG 

doivent   être impérativement archivés en dehors du siG de peur de tout risque 

de perte de données déjà recueillies. 
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Fiches des vérifications de la 

restitution 



 



 



 


